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ARTICLE 7

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« appréciée » 

les mots :

« et selon une proportion de travail minimale appréciées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il convient d’encadrer l’intérim médical en début de carrière, il apparaît toutefois nécessaire pour 
la continuité des soins d’autoriser les jeunes diplômés à exercer en intérim mais à l’occasion d’une 
petite proportion de travail données et pendant une durée minimale à la suite de leurs études. 


